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Élèves de CM2 présentant des difficultés scolaires graves et persistantes, après 

actions de prévention, d'aide et de soutien. 

Élèves de 6ème, dont les difficultés persistent, 

qui seront orientés en 5ème SEGPA. 

SEGPA 
Arrêté du 31 juillet 2017 modifiant l'arrêté du 21 octobre 2015 relatif aux classes 

des sections d'enseignement général et professionnel adapté 

 

 

 
Présentes au sein des collèges, les 

SEGPA accueillent des élèves 

présentant des difficultés scolaires 

graves et persistantes pour lesquelles 

les actes de prévention, d’aide et de 

soutien n’ont pas été opérantes.  

Acquisition des connaissances 

et compétences du socle                                         

commun, de connaissances, de 

compétence et de culture. 

 

Accès à une formation professionnelle 

conduisant au minimum à une qualification 

diplômante de niveau V. 

 

Inclusion individuelle ou collective possible 

Dossier de demande  

de pré-orientation (6ème)  

ou orientation (5ème )   

examiné en CDOEASD, qui valide ou 

non. 

Dossier de demande déposé à la 

MDPH si l’élève bénéficie d’un PPS 

 

Affectation par la DSDEN 
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Acteurs  

Sous la responsabilité du Chef d’établissement 

Professeurs 

des écoles 

spécialisés 

Professeurs de 

collège  

 

Analyse approfondie des potentialités et des difficultés des élèves. 

Adaptation des enseignements, 

Aménagement des situations, des supports, des rythmes d'apprentissage, 

Ajustement des démarches pédagogiques, des approches didactiques 

Travail avec les ateliers en lien avec les champs professionnels 

(à partir de la 4ème) 

 

11 – 16 ans 

Effectif :   + / - 16 élèves  

Cycles 2, 3 et 4  

 

Certificat de Formation Générale 

Brevet National des collèges 

Brevet National série professionnelle 

Professeurs de lycée 

professionnel : 

découverte 

professionnelle 

Directeur 

adjoint  

 

EREA 

Établissement régional 

d’Enseignement 

Adapté   
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